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Regeste

Arrêt de la Ie Cour d'appel civil du Tribunal cantonal | Eheschutzmassnahmen

Erwägungen

E. 31
décembre 2021 à raison de CHF 541.-. VIII. [Supprimé]

Tribunal cantonal TC Page 17 de 17 IX. B.________ contribuera à l'entretien de
A.________, par le versement, d'avance le 1er de chaque mois, des pensions mensuelles
suivantes: - CHF 500.- du 16 juillet au 31 août 2020; - CHF 1'500.- du 1er janvier au 31
juillet 2022; - CHF 650.- du 1er août 2022 au 31 janvier 2029. Aucune contribution
d'entretien n'est due entre époux pour les autres périodes. II. Sous réserve de l'assistance
judiciaire, chaque partie supporte ses propres dépens d'appel et la moitié des frais judiciaires
dus à l'Etat, fixés à CHF 1'000.-. III. Notification. Cet arrêt peut faire l'objet d'un recours en
matière civile au Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent sa notification. La qualité
et les autres conditions pour interjeter recours sont déterminées par les art. 72 à 77 et 90 ss
de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF). L'acte de recours motivé doit être
adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14. Fribourg, le 14 février 2022 Le Président:
La Greffière:
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